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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Taxes foncieres
Question écrite n° 63725

Texte de la question

M Ladislas Poniatowski attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et du developpement rural sur le
mecontentement des agriculteurs ayant nouvellement implante des vergers cidricoles dans la region ouest du
departement de l'Eure auxquels aucune decision n'a encore donne satisfaction. En effet, ces exploitations se
voient actuellement imposees a la taxe fonciere en tant que proprietaire de vergers du fait du changement de
nature de culture de leur terrain, ce qui ne peut etre conteste. Or, les vergers en cause sont encore en periode
d'improductivite mais aucun texte ne prevoit un degrevement partiel d'imposition fonciere dans ce cas. De plus,
les vergers cidricoles ne deviennent vetitablement productifs en moyenne qu'apres la cinquieme annee de leur
plantation. Actuellement ils ont obtenu des degrevements d'office a due concurrence de l'impot foncier qui est
normalement appele pour la classe de terre de laquelle les parcelles devraient dependre si elles n'etaient pas
plantees. En consequence, il lui demande si le Gouvernement a l'intention de proposer un texte derogatoire
permettant la limitation de l'impot foncier pendant la periode d'improductivite sachant que ce probleme touche
certains agriculteurs du departement de l'Eure qui tentent de valoriser leurs plus mauvaises terres de cette facon
mais dont la rentabilite ne peut pas etre obtenue a breve echeance.

Texte de la réponse

Reponse. - La fixation des bases cadastrales qui servent d'assiette a la taxe fonciere sur les proprietes non
baties tient compte de la periode d'improductivite de chaque categorie de vergers. Une exoneration
systematique des terrains nouvellement plantes ou replantes suppose donc une modification de l'assiette
retenue pour la periode de taxation. Une revision generale des bases d'imposition de proprietes baties et non
baties est en cours. Ses modalites ont ete definies par la loi no 90-669 du 30 juillet 1990 et un rapport a ete
presente par le Gouvernement sur les consequences attachees a cette revision. Le probleme souleve par
l'honorable parlementaire pourrait ainsi etre evoque a l'occasion de l'examen par le Parlement du projet de loi
relatif aux conditions d'entree en vigueur des nouvelles evaluations cadastrales. D'ores et deja, les personnes
en situation de gene ou d'indigence, placees dans l'impossibilite de se liberer vis-a-vis du Tresor, peuvent, sans
condition de delai, solliciter la bienveillance de l'administration dans le cadre d'un recours gracieux.
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